
PROVINCE DE QUÉBEC 
RÉGIE INTERMUNICIPALE 
DU COMTÉ DE BEAUCE-SUD 
 
Procès-verbal d'une assemblée régulière des administrateurs de la Régie 

Intermunicipale du Comté de Beauce-Sud, tenue jeudi le 25 août 2011 à 
19h30 au siège social de la Régie situé au 695, rang St-Joseph, Saint-

Côme-Linière. 
 

Étaient présents Madame et Messieurs: 

Christine Caron, vice-présidente et représentante de Saint-Simon-les-
Mines 

Richard Giroux, représentant de Saint-Benoît-Labre 
Pierre Bégin, représentant de Notre-Dame-des-Pins 

Urgel Bergeron, représentant de Saint-Côme-Linière 

Mario Breton, représentant de Saint-Honoré de Shenley 
René Paquet, représentant de Saint-Théophile 

Yvan Paré, représentant de Saint-Martin 
St-Georges Cloutier, représentant de Saint-Zacharie 

Gilles Daraîche, représentant de Saint-Évariste de Forsyth 

Elzéar Dupuis, représentant de Saint-René 
Éric Maheux, représentant de Saint-Prosper 

Michel Breton, représentant de Saint-Hilaire de Dorset 
Paul Joly, représentant de La Guadeloupe 
 

Formant quorum sous la présidence de Monsieur Lionel Bisson, président 

et représentant de la Ville de Saint-Georges. 

              
Est également présent Monsieur Roger Turcotte, secrétaire-trésorier de 

la Régie. 
 

L'assemblée est ouverte à 19h30. 

 
 

RÉSOLUTION NO: 4163-11 
 
ACCEPTATION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Pierre Bégin 
APPUYÉ par Monsieur Gilles Daraîche 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 

QUE l’ordre du jour de cette assemblée soit accepté tel que présenté en y 

ajoutant les items suivants : 
 

3.3 Dépôt de document – Tonnage récupération juillet 2011 
5.1 Acceptation du décompte progressif #03 – Travaux Règl. 45-10  

5.2 Acceptation de 5 directives de changement – Travaux Règl. 45-10 
13.1 Démission de Madame Audrey Poulin 

13.2 Embauche de Madame Nathalie Boisvert 

13.3 Mandat à Genivar Inc. 

 

ADOPTÉE 
 

 

RÉSOLUTION NO: 4164-11 
 
ACCEPTATION DU PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE TENUE 

LE 16 JUIN 2011 

 
IL EST PROPOSÉ par Monsieur Elzéar Dupuis 

APPUYÉ par Monsieur René Paquet 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 

 
QUE le procès-verbal de l’assemblée régulière des membres de ce conseil 

tenue le 16 juin 2011 soit accepté tel que rédigé.  

 

ADOPTÉE 
 



DÉPÔT DE DOCUMENTS 
 

Le secrétaire-trésorier dépose auprès des membres de ce conseil les 
documents suivants et il répond à leurs questions. 

 

- Les autorisations de dépenses en date du 25 août 2011; 
 

- 
 

 

 
 

- 
 

 
 

 

- 
 

- 
 

 

 

Le tonnage de matières résiduelles acheminées au lieu 
d’enfouissement  technique de la Régie par ou pour chacune des 

municipalités membres de la Régie au cours des mois de juin et 

juillet 2011; 
 

Le tonnage de matières recyclables ramassées au moyen de bacs et 
de conteneurs bleus dans chacune des municipalités membres de la 

Régie au cours des mois de mai, juin et juillet 2011, et ce, selon les 
données transmises par l’entrepreneur au dossier; 

 

L’état des revenus et dépenses de la Régie au 30 juin 2011; 
 

Le comparable des résultats des collectes printanières organisées par 
la Régie (RDD) depuis 2005 jusqu’à 2011 inclusivement. 

RÉSOLUTION NO: 4165-11 
 
ACCEPTATION DES DÉBOURSÉS 
 

IL EST PROPOSÉ par Madame Christine Caron 

APPUYÉ par Monsieur Mario Breton 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 

 
QUE les déboursés présentés soient acceptés selon les chèques suivants :  

#C-1100417 à #C-1100558 inclusivement,  de   même  que selon les  

chèques #P-1100223 à #P-1100334 inclusivement, pour un déboursé 
total de 1 705 747.61$. 

 

ADOPTÉE 
 

 

RÉSOLUTION NO: 4166-11 
 
ACCEPTATION DÉCOMPTE PROGRESSIF #02 

 
CONSIDÉRANT que la Régie a accordé par sa résolution #4102-11 

adoptée le 17 février 2011, un contrat à Entreprises 

GNP Inc. afin d’effectuer différents travaux au lieu 
d’enfouissement technique, lesquels travaux ayant été 

décrétés par le Règlement #45-10 de la Régie; 
 

CONSIDÉRANT 

 
 

 
 

CONSIDÉRANT 
 

 

 

que l’ingénieur au dossier Monsieur Patrick Béland a 

déposé en date du 18 juillet 2011 le décompte 
progressif #02 au montant de 424 634.39$ taxes 

incluses; 
 

que la procédure d’émission du paiement des 
décomptes progressifs établie par la résolution #4154-

11 de la Régie a été appliquée dans son intégralité 

pour ledit décompte et que le paiement a été effectué 
le 21 juillet 2011 par le chèque #C-1100497; 

 
CONSIDÉRANT 

 

les discussions intervenues à ce sujet; 

EN CONSÉQUENCE 
 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Elzéar Dupuis 
APPUYÉ par Monsieur Paul Joly 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT 



 
QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante; 

 
QUE les membres de ce conseil entérinent la décision appliquée par les 

membres de ce conseil siégeant sur ce dossier, à savoir d’émettre le 

paiement du décompte progressif #02 à l’entrepreneur au dossier.      
                       

ADOPTÉE 
 
 

RÉSOLUTION NO: 4167-11 
 
ACCEPTATION DÉCOMPTE PROGRESSIF #03 

 
CONSIDÉRANT que la Régie a accordé par sa résolution #4102-11 

adoptée le 17 février 2011, un contrat à Entreprises 
GNP Inc. afin d’effectuer différents travaux au lieu 

d’enfouissement technique, lesquels travaux ayant été 

décrétés par le Règlement #45-10 de la Régie; 
 

CONSIDÉRANT 
 

 

 
 

CONSIDÉRANT 
 

 
 

que l’ingénieur au dossier Monsieur Patrick Béland a 
déposé en date du 11 août 2011 le décompte 

progressif #03 au montant de 627 988.05$ taxes 

incluses; 
 

que la procédure d’émission du paiement des 
décomptes progressifs établie par la résolution #4154-

11 de la Régie a été appliquée dans son intégralité 
pour ledit décompte et que le paiement a été effectué 

le 25 août 2011 par le chèque #C-1100559; 

 
CONSIDÉRANT 

 

les discussions intervenues à ce sujet; 

EN CONSÉQUENCE 
 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Gilles Daraîche 
APPUYÉ par Monsieur Éric Maheux 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 

QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante; 

 
QUE les membres de ce conseil entérinent la décision appliquée par les 

membres de ce conseil siégeant sur ce dossier, à savoir d’émettre le 
paiement du décompte progressif #03 à l’entrepreneur au dossier.      

                       

ADOPTÉE 
 

 

RÉSOLUTION NO: 4168-11 
 
DIRECTIVE DE CHANGEMENT – TRAVAUX RÈGLEMENT #45-10 

 
CONSIDÉRANT que la Régie a décrété, par son Règlement #45-10 

adoptée le 21 janvier 2010, divers travaux à son lieu 

d’enfouissement technique et qu’elle a accordé par sa 
résolution #4102-11 adoptée le 17 février 2011 

l’exécution desdits travaux aux Entreprises GNP Inc. 
de Victoriaville; 

 

CONSIDÉRANT 
 

 
 

 

que Monsieur Patrick Béland, ingénieur chez Genivar 
Inc. recommande à la Régie l’acceptation de 05 

directives de changement soit les directives #02 - #03 
- #E2 - #E1 et la directive #01 REV 2 pour un 

déboursé total de 47 982.09$ plus taxes; 
 

CONSIDÉRANT 

 

les discussions intervenues à ce sujet; 

EN CONSÉQUENCE 
 



IL EST PROPOSÉ par Monsieur Yvan Paré 
APPUYÉ par Monsieur Michel Breton 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 

QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante; 

 
QUE ce conseil accepte les cinq (5) directives de changement 

recommandé par l’ingénieur au dossier et en autorise le paiement par le 
fonds réservé traitement futur de la Régie.                                

                       

ADOPTÉE 
 

 

RÉSOLUTION NO: 4169-11 
 
REMBOURSEMENT DES FRAIS DE DÉPLACEMENTS 

 
CONSIDÉRANT que la Régie a adopté le 19 juin 2008 sa résolution 

#3699-08 relativement au remboursement des frais de 

déplacements;  
 

CONSIDÉRANT 
 

 

qu’il y a lieu d’ajuster le taux relatif au remboursement 
si le véhicule utilisé tire une remorque; 

CONSIDÉRANT 

 

les discussions intervenues à ce sujet; 

EN CONSÉQUENCE 
 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Paul Joly 

APPUYÉ par Madame Christine Caron 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 

 
QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante; 

 
QUE pour fin de calcul mensuel, la Régie Intermunicipale utilise la 

publication produite par la Régie de l’énergie du Québec en date du 

premier jour ouvrable de chaque mois et établi pour la région 12 : 
Chaudière-Appalaches, secteur de Saint-Georges, le tout selon 

l’indicateur quotidien du coût d’acquisition de l’essence ordinaire; 

 
QU’en fonction de cet indicateur, le taux de remboursement par 

kilomètre parcouru se fera comme suit : 

Indicateur/litre      Taux/kilomètre 
 

de 0.00$ à 1.10$      0.40$ 
de 1.11$ à 1.20$      0.41$ 

de 1.21$ à 1.30$      0.42$ 
de 1.31$ à 1.40$      0.43$ 

de 1.41$ à 1.50$      0.44$ 

de 1.51$ à 1.60$      0.45$ 
de 1.61$ à 1.70$      0.46$ 

de 1.71$ à 1.80$      0.47$ 
de 1.81$ à 1.90$      0.48$ 

de 1.91$ à 2.00$      0.49$ 

 
Nonobstant ce qui précède, un employé et/ou un administrateur qui 

utilise son véhicule automobile pour les fins de la Régie Intermunicipale 
se verra allouer un montant minimale de $5.00 par sortie; 

 

De plus, le taux remboursé sera majoré de 100% si le véhicule utilisé tire 
la remorque de la Régie;   

 
Que pour fin d’application, la présente résolution entrera rétroactivement 

en vigueur le 1er juillet 2011; 
 

Que la résolution #3699-08 et toute autre résolution adoptée 

antérieurement à ce sujet soient abrogées à toute fin que de droit. 
                       

ADOPTÉE 
 



 
 

RÉSOLUTION NO: 4170-11 
 
MANDAT AU SECRÉTAIRE-TRÉSORIER 

 

IL EST PROPOSÉ par Madame Christine Caron 
APPUYÉ par Monsieur St-Georges Cloutier 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 

QUE le secrétaire-trésorier soit autorisé à aller en appel d’offre publique 

et/ou sur invitation pour différents services et/ou fournitures 
nécessaires à la Régie au cours de l’année 2012, tel essence, diesel, 

granulats, location de machinerie, disposition de téléviseurs et de 
systèmes informatiques etc. 

 

ADOPTÉE 
 
 

RÉSOLUTION NO: 4171-11 
 

REMPLACEMENT DE GOUTTIÈRES – JEAN-CLAUDE FORTIN 

 
CONSIDÉRANT 

 
 

 

 
CONSIDÉRANT 

 
 

que le préposé à la collecte des encombrants ménagers 

et employé de la Régie Intermunicipale Monsieur Jean-
Claude Fortin a endommagé la gouttière de sa 

résidence en reculant avec le camion de la Régie;  

 
que les frais de réparations s’élève à 320.00$ plus 

taxes;  

CONSIDÉRANT 
 

 

CONSIDÉRANT 
 

les précédents déjà établis dans des dossiers 
semblables (rés.#3006-04 et #3180-05); 

 

les discussions intervenues à ce sujet lors de la 
présente assemblée; 

 

EN CONSÉQUENCE 
 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Gilles Daraîche 
APPUYÉ par Monsieur St-Georges Cloutier 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 

QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante; 

 
QUE ce conseil rembourse à Monsieur Fortin les frais de remplacement de 

sa gouttière. 
 

ADOPTÉE 
 

 
RÉSOLUTION NO: 4172-11 

 
REMERCIEMENT À MONSIEUR GABRIEL GIGUÈRE 
 

IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 

QUE ce conseil adresse à Monsieur Gabriel Giguère ses plus sincères 

remerciements pour les services rendus à la Régie durant la période où il 
a été représentant de la municipalité de Saint-Côme-Linière à la table de 

ce conseil.                  

ADOPTÉE 
 

 

 

 

 



RÉSOLUTION NO: 4173-11 
 
FOURNITURE DE BACS 360 LITRES 

 
CONSIDÉRANT que le secrétaire-trésorier de la Régie a procédé à un 

appel d’offres sur invitation auprès de deux (2) 

entreprises pour la fourniture de bacs bleus 360 litres 

nécessaires à la récupération;  
 

CONSIDÉRANT 
 

 

CONSIDÉRANT 
 

 
 

 
CONSIDÉRANT 

 

 
 

CONSIDÉRANT 
 

que ces deux (2) entreprises sont IPL Inc. et 
Équipements Omnibac Inc.;  

 

que les soumissions reçues ont été ouvertes ce 25 août 
2011 et copie du procès-verbal de l’ouverture a été 

remise aux membres de ce conseil présents à cette 
assemblée;  

 
que les prix déposés sont les suivants : 

- IPL Inc. ……………. prix unitaire de 59.12$ plus taxes 

- Équipement Omnibac Inc. …………….. n’a pas déposé; 
 

que la soumission sur invitation reçue est conforme; 
 

CONSIDÉRANT 

 

les discussions intervenues à ce sujet; 

EN CONSÉQUENCE 
 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Richard Giroux 

APPUYÉ par Monsieur Pierre Bégin 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 

QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante; 
 

QUE ce conseil accepte la soumission reçue et accorde à IPL Inc.                                             

le mandat de fourniture des bacs selon l’offre déposée. 
 

ADOPTÉE 
 

 

RÉSOLUTION NO: 4174-11 
 
REVÊTEMENT BITUMINEUX – ROUTE RODRIGUE 

 
CONSIDÉRANT qu’en 2010, la municipalité de Saint-Côme-Linière a 

procédé à la réparation du bas de la route Rodrigue et 

y a apposé une couche de revêtement bitumineux 

d’environ 2 pouces d’épaisseur; 
 

CONSIDÉRANT 
 

 

le trafic lourd qui circule sur cette route et ce 
annuellement;  

CONSIDÉRANT 
 

 
 

CONSIDÉRANT 
 

 

 
 

 
CONSIDÉRANT 

 

que la partie que la Régie a fait reconstruire au début 
des années 2000 l’a été avec 04 pouces de revêtement 

bitumineux afin d’avoir une meilleure structure; 
 

que Monsieur Sarto Dubé, contremaître à la 
municipalité de Saint-Côme-Linière recommande à la 

Régie d’investir environ 10 800.00$ plus taxes afin 

d’ajouter à cette partie d’infrastructure les 02 pouces 
de revêtement manquant; 

 
les discussions intervenues à ce sujet; 

EN CONSÉQUENCE 
 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Paul Joly 
APPUYÉ par Monsieur René Paquet 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT 



QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante; 
 

QUE ce conseil accepte d’investir environ 10 800.00$ plus taxes dans ce 
dossier et mandate la municipalité de Saint-Côme-Linière pour effectuer 

les travaux; 

 
QUE les frais inhérents soient payés par le fonds d’administration de la 

Régie. 

ADOPTÉE 
 

 

INFORMATIONS DIVERSES 
 
Les membres de ce conseil sont informés des sujets suivants :  

 

- L’étude de caractérisation des matières résiduelles dont le mandat a été 
accordé par la résolution #4161-11 à Chamard & Associés a été effectuée 

durant la semaine du 07 août 2011; 
 

- Décès le 18 juin 2011 de Monsieur Jean-Paul Côté de Ville Saint-

Georges, lequel a été président de la Régie de novembre 1981 à 
novembre 1982. 

 

 

RÉSOLUTION NO: 4175-11 
 
DÉMISSION DE MADAME AUDREY POULIN 

 
CONSIDÉRANT 
 

 
 

 
 

que Madame Audrey Poulin, employé de la Régie 
depuis le 29 août 2005, a remis sa démission à 

Monsieur Roger Turcotte, directeur général et  
secrétaire-trésorier le 10 août 2011 afin d’occuper un 

emploi à la MRC Beauce-Sartigan; 

CONSIDÉRANT 

 

les discussions intervenues à ce sujet; 

EN CONSÉQUENCE 
 

IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 

QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante; 
 

QUE ce conseil adresse à Madame Poulin ses plus sincères remerciements 
pour les services rendus à la Régie et lui souhaite le meilleur avenir 

possible.   

ADOPTÉE 
 

 

RÉSOLUTION NO: 4176-11 
 
EMBAUCHE DE MADAME NATHALIE BOISVERT 

 
CONSIDÉRANT 

 

 
 

 
CONSIDÉRANT 

 

que Madame Audrey Poulin qui est à l’emploi de la 

Régie depuis 2005 a remis en date du 10 août dernier 

sa démission, laquelle deviendra effective le 29 août 
2011;  

 
qu’il y a lieu de remplacer Madame Poulin;  

CONSIDÉRANT 

 

 
 

CONSIDÉRANT 
 

 

 
 

 

que Madame Poulin est revenu de son congé annuel le 

22 août 2011 pour effectuer sa dernière semaine de 

travail à la Régie; 
 

que le président de la Régie Monsieur Lionel Bisson et 
le secrétaire-trésorier Monsieur Roger Turcotte ont 

effectué des entrevues de candidates et qu’ils 

recommandent aux membres de ce conseil l’embauche 
de Madame Nathalie Boisvert, domiciliée à Ville St-

Georges, et ce, rétroactivement au 22 août 2011; 



CONSIDÉRANT 
 

les discussions intervenues à ce sujet; 

EN CONSÉQUENCE 
 

IL EST PROPOSÉ par Madame Christine Caron 

APPUYÉ par Monsieur St-Georges Cloutier 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 

 
QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante; 

 

QUE ce conseil entérine la décision prise par Messieurs Bisson et Turcotte 
et embauche rétroactivement au 22 août 2011 Madame Nathalie Boisvert 

de Ville St-Georges; 
 

QUE cette date d’embauche a été retenue afin que Madame Poulin puisse 
transmettre à Madame Boisvert diverses informations relatives au travail 

à effectuer; 

 
QUE Madame Boisvert soit soumise à une période d’essai de 06 mois tel 

que stipulé à l’article 3.13 de la Politique de travail du personnel régulier 
de la Régie Intermunicipale du Comté de Beauce-Sud; 

 

QUE les autres clauses de ladite Politique de travail s’appliquent 
également à Madame Boisvert. 

 

ADOPTÉE 
 

 

RÉSOLUTION NO: 4177-11 
 
RENCONTRE CHEZ GENIVAR INC. 

 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Elzéar Dupuis 
APPUYÉ par Monsieur René Paquet 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT 

 
QUE Messieurs Lionel Bisson, président et Roger Turcotte, directeur 

général et secrétaire-trésorier soient tous deux autorisé à rencontrer 
Messieurs André Simard et Jean Bernier, ingénieurs chez Genivar Inc. 

relativement à la préparation d’un appel d’offres pour l’opération du 

système de traitement des eaux de lixiviation et du système de captage 
et de destruction des biogaz de la Régie pour les années futures; 

 
QUE les frais inhérents soient à la charge de la Régie. 

 

ADOPTÉE 
 

 

RÉSOLUTION NO: 4178-11 
 

LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Yvan Paré 

APPUYÉ par Monsieur Paul Joly 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 

    
QUE la présente assemblée soit levée à 21h36. 

 

ADOPTÉE 
 

 
 

 

LE PRÉSIDENT    LE SECRÉTAIRE-TRÉSORIER 
 
 
 
LIONEL BISSON    ROGER TURCOTTE 


